
VILLE DE ROYAN 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE 

CONCERNANT LA RESERVATION D'UNE PLACE 
DE STATIONNEMENT SUR LA VOIE PUBLIQUE 

POUR LES VÉHICULES TRANSPORTANT DES PERSONNES 
HANDICAPÉES ET À MOBILITÉ RÉDUITE 

AVENUE DES CONGRÈS 
DEVANT LE PALAIS DES CONGRÈS 

PL/CB 
APM 23/1033 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 

Vu les articles L.2122-28, L. 2211-1, L.2213-1 à L.2213-6 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

Vu l'arrêté ASG n°20.1304a en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe CUSSAC, Cinquième Adjoint, 

Vu les articles 131-13 et R. 610-5 du Code Pénal, 

Vu la circulaire Ministérielle sur la décentralisation REG 15 N°826129 du 29 novembre 1982 et 
l'arrêté du 31 juillet 2002 modifiant les conditions de mise en œuvre de la signalisation 
routière, 

Considérant la nécessité de faciliter le déplacement des personnes handicapées utilisant des 
voitures particulières, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Un emplacement de stationnement affecté aux véhicules transportant des 
personnes handicapées et à mobilité réduite sera réservé sur la voie publique à l'endroit 
suivant: 
- avenue des Congrès, devant le Palais des Congrès (selon plan joint). 

ARTICLE 2 : Les utilisateurs de cette place réservée doivent être porteurs d'une carte de 
stationnement de modèle communautaire pour personne handicapée, ou un macaron Grand 
Invalide de Guerre (GIG) ou Grand Invalide Civil (GIC). 

ARTICLE 3: Les dispositions précitées feront l'objet d'une signalisation conforme aux 
prescriptions de l'instruction générale sur la signalisation routière (matérialisation au sol et 
panneaux B6al et M6h) qui sera mise en place et maintenue par les services techniques de la 
ville. 

ARTICLE 4 : Les infractions aux présentes dispositions seront constatées et poursuivies, 
conformément aux articles R.411-8, R.417-11 § I 3° et R.417-11 § Il du Code de la Route, 
L.2213-2 3° du Code Général des Collectivités Territoriales, L.241-3-2 du Code de l'Action 
Sociale et des Familles. 

ARTICLE 5 : Tout véhicule en infraction aux présltes dispositions sera poursuivi 
conformément aux textes et règlements en vigueur. 1 · 
ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services dJÎ; la Mairie, Monsieur le Commissaire 
de Police et tous Agents de la Force Publique sont charge. , chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

,,~({- [J_·,_;_.:·:_>~ Fait à~ROYAi, le 11 mai 2023 i~'...._ ,...,.,., ..... __ , O} 
~·· il <-\- ·, '· "7 Pour le 

,,.S,è,·';, \--Z, 
~r1;_fi':l,jd et par dét g tian 

· {iir,~'?;tc•4 l, Le Cinq ème Adjoint, 
~\ ( .. ,/.,-il ,,/.;;• \.1' y 
~::;;,;-·t 

Philippe CUSSAC 

Correspondance à adresser impersonnellement à Monsieur le Maire 
HÔTEL DE VILLE- 80 Avenue de Pontaillac - CS N°80218 - 17205 ROYAN CEDEX - W: 05.46.39.56.51 - llll: 05.46.39.56.80 

Internet: www.mairie-royan.fr- email: mairie@mairie-royan.fr 

MISE EN LIGNE LE 15-05-2023
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